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Aucun etudiant ne portera des epees et des armes.

Aucun ne sortira de la ville sans la permission du recteur.
Les plus jeunes ressortissants de la ville et du territoire

de Berne s'attacheront ä un maitre determine soit en se met-

tant en pension chez lui soit par d'autres relations familieres.

afin qu'il puisse rendre temoignage de ses moeurs et de ses

etudes.

II assistera frequemment aux lecons.

LAUSANNE

AUX XVIrae, XVIlme ET XVIIIme SIECLES

NOTES D'HYGIENE PUBLIQUE

(Suite. — Voir Nos de Janvier et Fevrier 1924.)

V. Police des rues.

Au XVIme siecle, les autorites de Lausanne se preoccu-
pent avant tout d'assurer la tranquillite des habitants. Le

9 aoüt 1565, Messieurs du Conseil ordonnent de publier par
toute la ville que personne, ni de jour, ni de nuit, ne sorte

« en habit dissimule ou masque » ; que personne non plus ne

« porte pouldre d'arquebute (arquebuse) pour brusler et faire
feu par la ville ». En outre nul ne doit « chanter chansons

lubriques et impudiques et deshonnestes » sous peine de

10 florins d'amende.

En 1609, il est interdit « d'empuys le son de la retraite »

d'aller par la ville sans lumiere. En 1612, il en coüte 20
florins d'amende de sortir le soir sans une chandelle ou « lan-

ternelle » et, en 1695, les guets ont le droit de conduire en

prison les delinquants. Le Conseil espere par cette mesure

« eviter les insolences et desbauches qui se commettent ».
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II est d'ailleurs severement defendu de porter des « ser-
bottanes » (sarbacanes) en guise de baton, de tirer des coups
de fusil, de crier, de chanter des chansons impudiques, de

faire du feu dans les rues et de « mener aucune aubade de

nuict ». Les portes des maisons doivent etre fermees ä la

nuit tombante « afin que malheur n'en arrive ». Enfin, et ceci

prouve combien Lausanne en etait encore aux mceurs cam-
pagnardes, defense est faite en 1658, de battre le grain avant
le jour.

Les portes de la ville devaient etre fermees depuis 8 ou

9 heures du soir, suivant la saison, jusqu'ä 4 heures du matin

et « vu le tintamarre des chartz » aucun d'eux ne doit
entrer en ville entre la tombee de la nuit et l'aube. Les

« bourisques » des meuniers ne pouvaient stationner que der-
riere la maison de ville oü existaient des boucles pour les y
attacher.

En effet, la police des rues, de nuit tout au moins, etait
exercee par les guets. En 1567 ils etaient au nombre de dix.
En ete ils commenqaient leur service ä la cloche de 9 heures

du soir et le cessaient ä celle de 3 heures du matin. A minuit
ils se relayaient. Ces guets dits de « terre », par opposition
a ceux qui montaient aux clochers, allaient par les rues

armes d'une pique en criant : «Revellies-vous, revellies,
bonnes gens qui dormisses et pries Dieu pour les trepasses. »

En 1564, trouvant cette vieille coutume « chose ridicule,
vaine, frivole, supersticieuse, contre Dieu et ses ordonnances»

on la supprima. Les guets de terre avaient comme consigne
de crier les heures de 8 heures du soir ä 4 heures du matin ;

de constater par eux-memes si toutes les portes des maisons

« ainsi que celles de la ville, tant petites que grandes »

etaient bien fermees et ä veiller a ce qu'elles ne soient pas

ouvertes avant 5 heures du matin ; ils devaient arreter les

vagabonds, comme d'ailleurs tous ceux rencontres portant
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des fardeaux suspects et prendre soin des linges, accoutrements

ou autres objets qu'ils trouvaient, pour les restituer
« loyalement» ä leurs proprietaires. Enfin, ils avaient ä

signaler le moindre feu suspect. Comme salaire, ils tou-
chaient, en 1592, trente florins auxquels venaient s'ajouter
quelques avantages, par exemple l'autorisation d'aller queter
du moüt pendant les vendanges « mais sans contraindre per-
sonne ä leur (en) bailler, sinon de bonne volonte ». Le
service des guets laissait parfois ä desirer et voici cinq d'entre

eux qui comparaissent le 3 janvier 1573 devant le Conseil

oil ils sont admonestes de mieux faire leur devoir « sous

peine d'estre bien chasties ».

Le 28 octobre 1585, on se plaint de ce que les guets

remplissent mal leur charge « ce qui est cause de plusieurs
larrecins et autres insolences ». Le Conseil les convoque done

pour etre vivement admonestes et decide qu'a l'avenir « deux

homtnes de chasque banneyre les surveilleront, l'un avant,
l'autre apres la minuict et les empecheront de se mettre tous
ensemble en la Place du Pont comme de coustume ».

Au XVIIme siecle, le nombre des guets de terre est reduit
a six, soit deux pour la Cite, deux pour la Palud et deux

pour les bannieres de Bourg et du Pont. Leur salaire est

porte de 30 ä 50 florins par an. La consigne reste la meme,

cependant des minuit ils ont 1'obligation de s'appeler les

uns les autres, ce qui permet de contröler si chacun d'eux fait
son devoir. En 1696 — on voit par la que le Conseil tenait
la main Sur eux — Despale, Barbaz et Fleurit sont condam-

nes ä la prison pour negligence et faute de service. Avec
le X.VIIIme siecle, la police de la rue se fait mieux encore.

Aux interdictions de tirer des coups de feu, de faire partir
des fusees, d'avoir avec soi une sarbacane, « de mener aucun
charivari », de sortir sans lanterne, etc., s'en ajoutent d'au-

tres visant surtout la tranquillite et 1'ordre durant le jour.














